
Loi modifiant la loi d’application 
de la législation fédérale sur  
la circulation routière (LaLCR) 
(12417) 

H 1 05

du 12 septembre 2019 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d’application de la législation fédérale sur la circulation routière, du 
18 décembre 1987 (LaLCR – H 1 05), est modifiée comme suit : 
 

Art. 7B, al. 2 et 4 (nouvelle teneur) 
2 Lorsque des places de stationnement supprimées sont compensées dans des 
parkings en ouvrage à usage public existants, il faut s’assurer que le nombre 
de places qu’il est possible de compenser n’excède pas 1,5% de l’offre de 
référence par année. Le nombre de places disponibles pour la compensation 
est calculé́ sur la base de la disponibilité́ moyenne entre 8 h et 18 h pour 
autant que durant ces heures le parking ne soit pas complet plus de 50 jours 
par an. L’offre de référence de stationnement à usage public pour les zones 
denses est celle de 2011 et est précisée dans le règlement d’exécution de la 
présente loi. 
4 La compensation s’effectue dans le périmètre d’influence concerné, à moins 
de 500 mètres de rayon. 
 

Art. 2 Modifications à une autre loi  
La loi pour une mobilité cohérente et équilibrée, du 5 juin 2016 (LMCE – 
H 1 21), est modifiée comme suit : 
 

Art. 7, al. 3, lettre e (nouvelle teneur) 
3 En zone I : 

e) des dérogations au principe de compensation des places de 
stationnement énoncé à l’article 7B de la loi d’application de la 
législation fédérale sur la circulation routière, du 18 décembre 1987, 
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tant pour les aménagements améliorant la fluidité que pour ceux 
agissant sur la sécurité des différents modes de déplacement sont 
possibles jusqu’à un maximum de 20%; 

 

Art. 7, al. 4, lettre e (nouvelle teneur) 
4 En zone II :  

e) des dérogations au principe de compensation des places de 
stationnement énoncé à l’article 7B de la loi d’application de la 
législation fédérale sur la circulation routière, du 18 décembre 1987, 
tant pour les aménagements améliorant la fluidité que pour ceux 
agissant sur la sécurité des différents modes de déplacement sont 
possibles jusqu’à un maximum de 10%; 

 

Art. 7, al. 5 (nouvelle teneur) 
5 Sur la moyenne ceinture, des dérogations au principe de compensation des 
places de stationnement énoncé à l’article 7B de la loi d’application de la 
législation fédérale sur la circulation routière, du 18 décembre 1987, tant 
pour les aménagements améliorant la fluidité que pour ceux agissant sur la 
sécurité des différents modes de déplacement sont possibles selon les 
conditions des zones contiguës telles que définies à l’article 7, alinéa 3, 
lettre e, et à l’article 7, alinéa 4, lettre e, de la présente loi. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


